
Le GEVASCO : 

Le cadre 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une

altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »

(Art. L. 114. du Code de l’action sociale et des familles)

Suite à l’arrêté du 6 février 2015, le GEVA-Sco est devenu réglementaire pour les équipes éducatives

(EE) et pour les équipes de suivi de la scolarisation (ESS)

Le GEVA-Sco est donc un support de recueil d’informations relatives à un parcours de scolarisation

et/ou de formation d’un élève handicapé. Le contenu de ce support doit permettre d’analyser une

situation et des besoins et d’aider à la décision. Il s’inscrit dans deux logiques :

• pour une fluidité des parcours : l’évaluation des besoins de compensation pour la scolarisation

à un instant « t » constitue une étape devant prendre en compte ce qui a été mis en œuvre

précédemment : les aides (y compris de droit commun), les stratégies individuelles mises en place,

en identifiant les obstacles/facilitateurs, les intérêts/limites, le degré de satisfaction...

• pour une démarche de coopération, collective et globale : le GEVA-Sco permet d’harmoniser les

pratiques d’évaluation des situations de scolarisation en développant un langage commun et

en organisant le recueil et les échanges d’informations relatives à l’observation partagée d’une

situation scolaire d’un élève. Ces données, transmises à l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH,

doivent lui permettre d’identifier les besoins de compensation en matière de scolarisation pour

ensuite élaborer des propositions de réponses adaptées aux situations.

Si ces deux formulaires (GEVA-Sco 1ère demande et GEVA-Sco réexamen) correspondent à des 

moments différents dans le processus de demande auprès d’une MDPH, ils revêtent néanmoins les 

caractéristiques communes suivantes :

� ils sont à renseigner collectivement, en réunion d’équipe (EE ou ESS) à laquelle les familles doivent

être associées ;

� dans le cas où les réponses de droit commun ne suffisent pas/plus ou sont incomplètes pour la

réalisation d’activités et/ou la participation d’un élève à la vie scolaire ;

� pour accompagner une demande de la famille à la MDPH, relative au parcours de scolarisation

(première demande ou réexamen).



Très important : il est 

essentiel de disposer de 

la dernière version de 

ADOBE READER

Préciser la classe ou la classe de 

référence pour le dispositif ULIS

Mentionner : le nom de l’établissement 

scolaire et la commune, la classe, le temps 

de scolarisation / possibilité de regrouper 

la scolarisation  par cycles

Ne pas oublier 

cette date



Joindre le PPRE ou le PAP

Dépendent de l’aide sociale ou 

relatives à une décision judicaire 

; à préciser

Préciser le 

type de prises 

en charge et la 

quotité

Détailler les aménagements 

pédagogiques et leurs effets

Ne pas omettre de 

cocher la case 

correspondante

Préciser le niveau réel des 

compétences en les détaillant pour 

les apprentissages fondamentaux



Faire apparaître : les temps scolaires, 

les temps d’accompagnement par un 

AVS et/ou de prises en charge par un 

service des soins, les temps 

d’inclusion…



Quelles sont les difficultés 

rencontrées par l’élève ? 

Détailler ce qui empêche, 

limite l’élève dans la 

réalisation de l’activité

L’analyse se fait en référence aux réalisations d’activités 

attendues d’un élève de la même classe d’âge

Quels sont les domaines de 

réussites, les compétences 

acquises ? Quels sont les progrès 

? Quels leviers/ ressources  y ont 

été favorables ?

Si vous avez coché les cases A, B, C, D : 

les commentaires dans les cadres 1 et 2 

sont indispensables



Si l’élève utilise un 

ordinateur : indiquer 

la périodicité, le cadre 

et l’implication de 

l’élève dans son 

utilisation

La prise de notes se réfère à la 

retranscription des informations 

quelque soit le support 

(informatique, carte mentale, 

schéma,…)

Préciser la classe envisagée l’année scolaire suivante, l’établissement scolaire 

concerné, le projet d’orientation ou professionnel pour les 15-25 ans.

Indiquer les évolutions constatées, les actions à venir pour le parcours de l’élève

Il ne s’agit ni d’une conclusion de l’équipe, ni 

d’une prescription mais d’une demande 

d’évaluation des besoins de l’élève. 

La demande émane bien de la famille qui 

peut préciser les compensations souhaitées.



Retranscrire dans 

ces 2 cadres tous 

les propos tenus 

par l’élève, ses 

parents ou tuteurs, 

et les 

professionnels 

participants à l’EE 

(leurs remarques, 

observations, leurs 

divergences…)

Il ne s’agit pas d’une feuille d’émargement.

Il est impératif de lister tous les participants à l’EE dont, 

obligatoirement des parents ou tuteurs, ou l’élève majeur.


